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CEETRUS FRANCE 
Société par actions simplifiée à capital variable 

243-245 Rue Jean Jaurès 
59650 VILLENEUVE D’ASCQ 

RCS Lille Métropole B 969 201 532 
---------- 

 
 
 

 DECISIONS COLLECTIVES DES ASSOCIES DE NATURE ORDINAIRE DU 25 JUIN 2024 
 

ACTE SOUS SEING PRIVE 

 
 
Les associés de la Société : 

 
- La société NEW IMMO HOLDING, Société Anonyme au capital de 667 165 200 € dont le siège social est à 

VILLENEUVE D’ASCQ (59650) 243-245 Rue Jean Jaurès, immatriculée au Registre du Commerce et des 

Sociétés de Lille Métropole sous le numéro 428 803 746, représentée par Monsieur Antoine GROLIN, en sa 

qualité de Président Directeur Général. 

 

- Le FCP VALFRANCE, dont le siège social est à PARIS (75015) 90 Boulevard Pasteur, représenté par Monsieur 

Stéphane LEROY. 

 
Sur proposition et en accord avec : 
 
Monsieur Etienne DUPUY, Président 
 
Ont préalablement exposé ce qui suit : 
 
En sa qualité de Président, Monsieur Etienne DUPUY a établi et arrêté les comptes annuels de l’exercice clos le 
31 décembre 2023, lesquels font ressortir un résultat comptable bénéficiaire de 68 594 920 euros, et a établi le 
rapport de gestion sur les opérations de l’exercice écoulé. 
 
 
Ont pris les décisions suivantes relatives à :  
 

- Rapports du Président et des Commissaires aux Comptes sur les comptes annuels de l’exercice clos le 31 
décembre 2023 ;  

- Approbation des comptes de l’exercice ; 
- Quitus au Président et aux Commissaires aux Comptes de l’exécution de leur mission ; 
- Affectation du résultat de l’exercice ; 
- Rapport des Commissaires aux Comptes sur les conventions visées à l'article L 227-10 et suivants du Code 

de commerce et décisions à prendre à cet égard ; 
- Questions diverses ; 
- Pouvoirs en vue des formalités. 

 
 
Il est rappelé que la société KPMG SA, Commissaire aux Comptes titulaire, représentée par Madame Sandie 
TZINMANN, et la Société PWC représentée par Monsieur Jean-Baptiste DESCHRIVER, Co-Commissaire aux 
comptes titulaire, ont été informées des présentes décisions et toute documentation nécessaire à l’établissement 
de leur rapport a été communiquée. 
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PREMIERE DECISION 
 
La collectivité des associés, après avoir pris connaissance du rapport du Président, du rapport des Commissaires 
aux Comptes sur les comptes annuels, des explications complémentaires fournies, approuve les comptes de 
l’exercice social clos le 31 décembre 2023, tels qu’ils lui ont été présentés.  
 
Elle approuve en conséquence les opérations traduites par ces comptes ou résumées dans ces rapports. 
 
Elle prend acte que les comptes de l’exercice écoulé ne prennent pas en charge de dépenses non déductibles du 
résultat fiscal, visées à l’article 39-4 du Code général des impôts. 
 
 
DEUXIEME DECISION 
 
La collectivité des associés, sur proposition du Président, décide d’affecter le bénéfice net comptable, s’élevant à 
68 594 920 euros, comme suit : 
 

- Au titre de dividendes :              68 506 863, 96 € 
New Immo Holding ………………………………………   67 672 320, 60 € 
FCP ValFrance ……………………………………………           834 543, 36 € 

 

 
- Au compte ‘Autres réserves’ :        88 056, 04 € 

 

  
Le revenu global procuré par chaque action s’élève à 5,24 € représentant le dividende distribué. 
 
Conformément aux dispositions de l’article L232-13 du Code de commerce, le dividende sera mis en paiement au 
plus tard le 30 septembre 2024. 
 
Ce dividende est éligible, pour les personnes physiques fiscalement domiciliées en France, à l’abattement prévu 
à l'article 158, 3-2° du Code général des impôts. 
 
Conformément à la loi, la collectivité des associés prend acte que les sommes distribuées à titre de dividendes au 
titre des trois exercices précédents ont été les suivantes : 
 

Exercice clos le 
Dividende total 

 versé 

Revenus 

distribués 

Fraction 

éligible à 

l’abattement 

Fraction non 

éligible 

 à l’abattement 

     Décembre 2022 100 855 772, 65 € 0 0 100 855 772, 65 € 

     Décembre 2021 40 853 404, 73 € 0 0 40 853 404, 73 € 

     Décembre 2020 18 879 923,52 € 0 0 18 879 923,52 € 

 
 
 
TROISIEME DECISION  
 
La collectivité des associés donne au Président de la Société quitus de sa gestion pour l’exercice clos le 31 
décembre 2023. 
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QUATRIEME DECISION 
 
La collectivité des associés prend acte qu’en application des dispositions de l’article L 232-2 du Code de 
commerce, le Président a établi et transmis aux Commissaires aux Comptes les documents dits de gestion 
prévisionnelle, à savoir : 

- tableau de financement du second semestre 2023 ; 
- situation de l’actif réalisable et disponible et du passif exigible du second semestre 2023 ; 
- plan de financement de l’exercice 2024 ; 
- compte de résultat prévisionnel de l’exercice 2024. 

 
 
CINQUIEME DECISION 
 
La collectivité des associés, après avoir entendu la lecture du rapport spécial des Commissaires aux Comptes 
mentionnant l’absence de conventions de la nature de celles visées à l’article L 227-10 et suivants du Code de 
commerce, en prend acte purement et simplement. 
 
 
SIXIEME DECISION  
 
L’associé unique confère tous pouvoirs à la société « LEXTENSO » dont le siège social est La Grande Arche – Paroi 

Nord - 1 Parvis de la Défense – 92044 Paris La Défense (572 098 507 RCS Nanterre) aux fins d’effectuer tous dépôts 

et inscriptions aux registres, signer toutes déclarations, requêtes et tous documents, effectuer toutes démarches, 

produire toutes pièces justificatives, élire domicile et en général, faire tout ce qui est nécessaire, y compris par voie 

dématérialisée avec signature électronique conformément aux textes légaux en vigueur. 

 
 
SEPTIEME DECISION 
 
La collectivité des associés décide que le présent acte sous seing privé vaut décision collective des associés et en 

conséquence sera reportée dans le registre des décisions des associés. 

 

 

 

 

 

 

NEW IMMO HOLDING SA FCP VALFRANCE 
Représentée par Monsieur Antoine GROLIN Représentée par Monsieur Stéphane LEROY 
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 DECISIONS COLLECTIVES DES ASSOCIES DU 25 JUIN 2024 

 
Rapport du Président sur les opérations de l’exercice clos le 31 décembre 2023 

 
 
 

 
 
Chers associés, 
 
 
Le présent rapport a pour objet de vous rendre compte de l’activité de notre société durant l’exercice 
social clos le 31 décembre 2023 et de soumettre à votre approbation les comptes annuels dudit 
exercice. 
 
Le Commissaire aux Comptes vous donnera dans son rapport toutes les informations quant à la 
régularité des comptes qui vous sont présentés. 
 
De mon côté, je suis à votre disposition pour vous apporter toute précision et tout renseignement 
complémentaire qui pourrait vous paraître opportun. 
 
Les différentes informations telles que la réglementation le prévoit sont reprises ci-après. 
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ACTIVITE DE NOTRE SOCIETE   
 

Situation et activité de la Société 
La société Ceetrus France est filiale de New Immo Holding SA, elle-même filiale de ELO SA.  
L’activité principale est la gestion d’un patrimoine de lots commerciaux constitués de galeries 
marchandes et de moyennes surfaces extérieures de centres commerciaux. 
 
Au 31 décembre 2023, la société exerce son activité essentiellement sur 72 sites en propriété, 
copropriété ou en location représentant environ 536 224 m² de galeries marchandes, 1 312 510 m² de 
parc d’activité. 
 
Le chiffre d’affaires a progressé par rapport à l’exercice précédent de 4,81%. 
 
 

PRESENTATION DES COMPTES ANNUELS 
 
Les comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2023 ont été établis conformément aux règles 
de présentation et aux méthodes d’évaluation prévues par la réglementation en vigueur. 
 
Au cours de cet exercice, notre chiffre d’affaires s’est élevé à 322 284 648 € contre 307 494 469 € 
pour l’exercice précédent, soit une variation de +4,81 %. 
 
Le total des produits d’exploitation s’élève à 336 039 198 € contre 351 566 932 € au titre de l’exercice 
précédent, soit une variation de -4,42 %. 
 
Les variations des charges d’exploitation sont les suivantes : 

 

NATURE EXERCICE EX. PRECEDENT 

 
Autres achats et charges externes 
(eau, électricité, petit matériel ...) 

 
127 150 164 € 

 
118 071 396 € 

 
Impôts et taxes 

 
20 900 015 € 

 
21 732 288 € 

 
Salaires et traitements 

 
- 8 138 € 

 
18 177 € 

 
Charges sociales 

 
 11 483 € 

 
 295 € 

 
Amortissements  

 
52 038 773 € 

 
52 132 175 € 

 
Provisions 

 
18 211 882 € 

 
25 409 319 € 

 
Autres charges 

 
4 594 631 € 

 

 
5 598 228 € 

 

 
Notre exercice se termine par un bénéfice d'exploitation de 113 140 389 €, contre un bénéfice 
d'exploitation de 128 605 054 € pour l'exercice précédent, soit une variation de -12,02 %. 

 
Le résultat financier ressort à la somme négative de (36 075 221) €, contre la somme négative de 
(17 574 858) € pour l’exercice précédent. 
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Le résultat courant avant impôt ressort à 60 653 561 € contre 126 021 965 € pour l'exercice 
précédent. 
 
Le résultat exceptionnel positif de 39 338 428 €, l'impôt sur les sociétés pour 31 397 069 € et la 
participation versée aux salariés pour 0 €, modifient le résultat de l'exercice qui se traduit, en 
définitive, par un bénéfice net comptable de 68 594 920 €. 

 
Le bilan qui est soumis à votre approbation se présente de la manière suivante : 

 
- L'actif brut immobilisé ressort à 2 453 215 442 €. 
  Ces immobilisations sont amorties à concurrence de 1 262 321 282 €. 
  Leur valeur nette à la clôture de l'exercice s'établit donc à 1 190 894 160 €. 
 
- L'actif circulant et les charges constatées d'avance s'élèvent en net à 503 064 021 €, face à 
des dettes (à long et court terme) de 1 113 901 055 € (dont 594 000 000 € d'emprunt à long 
terme, et 289 284 766 € de comptes-courants d'associés). 

 
Evénements importants survenus entre la date de clôture de l’exercice et la date à laquelle le présent 
rapport a été établi 
 
- Par décision d’associés en date du 29 mars 2024, la Société a cédé 500 actions lui appartenant dans 
la société Neoprés 7 au profit de la Société ALTERBIZ. 
 
 
Activité en matière de recherche et de développement  
Eu égard à l’article L.232-1 du Code de commerce, la société n’a effectué aucune activité de recherche 
et développement au cours de l’exercice écoulé. 
 
Perspectives pour l’exercice en cours 
Comme sur 2023, l’activité de Ceetrus est impactée par l’augmentation des prix et des taux d’intérêts. 
  
Ces différents facteurs ont différents impacts sur la société : à la fois une augmentation des loyers par 
effet d’indexation (ILC), mais également une augmentation des couts (de maintenance, de travaux) sur 
l’activité foncière. Sur l’activité promotion, l’augmentation des couts de construction (indice ICC), 
couplée à l’augmentation des taux compliquent à court terme le lancement de nouveaux projets et la 
commercialisation des projets en cours. 
  
Malgré ces impacts, Ceetrus continue sa stratégie de rotation d’actif, en prévoyant des cessions & des 
acquisitions sur 2024 dans la logique voulue par l’actionnaire. 
 
 
Information sur les délais de paiement (CHIFFRES EN EUROS) 
En application des dispositions du Code de commerce, nous vous indiquons la décomposition, 
conformément aux tableaux établis par l’arrêté du 20 mars 2017, des délais de paiement de nos 
fournisseurs et clients, faisant apparaître : 

Soit Factures reçues et émises non réglées à date de clôture et dont le terme est échu. 
Soit Factures reçues et émises ayant connu un retard de paiement au cours de l’exercice. 
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 Solde total 
clients 

Total non 
échu 

Total échu Dont échu 
≤ à 30 jours 

Dont échu 
> à 30 
jours et ≤ 
à 60 jours 

Dont échu 
> à 60 jours 

Nombre de 
factures 

 
28 202 

 
1 642 

 
26 560 

 
4 461 

 
1 170 

 
20 929 

Montant 
total HT des 
factures 

 
71 295 976 

 
4 709 632 

 
66 586 344 

 
4 944 480 

 
1 251 899 

 
60 389 966 

Montant 
total HT des 
ventes 

 
322 284 648 

     

% par 
rapport aux 
ventes 

 
22,12% 

 
1,46% 

 

 
20,66% 

 
1,53% 

 
0,39% 

 
18,74% 

 
 

 Solde total 
fournisseurs 

Total non 
échu 

Total échu Dont échu 
≤ à 30 jours 

Dont échu 
> à 30 
jours et ≤ 
à 60 jours 

Dont échu 
> à 60 jours 

Nombre  de 
factures 

 
2 073 

 
62 

 
2 011 

 
106 

 
26 

 
1 879 

Montant 
total HT des 
factures 

 
1 185 913 

 
36 629 

 
1 149 284 

 
220 392 

 
-32 555 

 
961 447 

Montant 
total HT des 
achats 

 
127 150 164 

     

% par 
rapport aux 
achats 

 
0,93% 

 
0,03% 

 
0,90% 

 
0,17% 

 
-0,03% 

 
0,76% 

 
 
 

ACTIVITE DES FILIALES ET DES SOCIETES CONTRÔLEES 
 
Nous vous rappelons que le tableau des filiales et participations est annexé au bilan. 
 
 

PRISE DE PARTICIPATIONS SIGNIFICATIVES OU PRISE DE CONTRÔLE  
 
L’exercice 2023 a été marqué par les prises de participation de la Société au sein de sociétés listées ci-
après :  
 

Désignation sociale Nombre de 
titres 

détenus 

Pourcentage de 
détention 

Depuis le 

SCI AGC  30,301 10,0000% 25-01-2023 

CEETRUS PROMOTION France SAS 150 100% 02-02-2023 

CEETRUS PETITE FORET SAS 19,000 100% 25-07-2023 

NEOPRES 7 SAS 50 100% 20-12-2023 
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PARTICIPATIONS CROISEES ET ACTIONS D’AUTOCONTRÔLE 
 
Notre Société ne détient aucune participation croisée. En conséquence, nous vous informons que la 
Société n’a pas eu à procéder à une régularisation des participations croisées prohibées par l’article 
L.233-29 du Code de commerce. 
 
Il n’a été porté à notre connaissance l’existence d’aucune action d’autocontrôle. 
 
 
CAPITAL SOCIAL 
 
Notre société n’a pas, dans le cadre de l’article L225-208 du Code de commerce racheté ses propres 
actions. 
 
 
AFFECTATION DU RESULTAT 
 
Nous vous proposons d’affecter le bénéfice net comptable s’élevant à 68 594 920 euros de la manière 
suivante : 
 

- Au titre de dividendes :    
o New Immo Holding ………………………………………   67 672 320, 60 € 
o FCP ValFrance ……………………………………………           834 543, 36 € 

 
- Au compte ‘Autres réserves’ :            88 056, 04 € 

           
Le dividende à répartir se trouverait ainsi fixé à 5,24 € par action. 
 
Conformément aux dispositions de l’article L232-13 du Code de commerce, le dividende sera mis en 
paiement au plus tard le 30 septembre 2024. 
 
Conformément à l’article 243 bis du Code général des impôts, il est précisé que la totalité du 
dividende proposé est éligible à l’abattement proportionnel prévu à l’article 158, 3-2° du Code général 
des impôts. 
 
Conformément aux dispositions de l’article 243 bis du Code général des impôts, nous vous rappelons 
que les sommes distribuées à titre de dividendes, pour les trois exercices précédents, ont été les 
suivantes : 
 

 Exercice clos le 
Dividende total 

 versé 

Revenus 

distribués 

Fraction 

éligible à 

l’abattement 

Fraction non 

éligible 

 à l’abattement 

31 31 décembre 2022 100 855 772, 65 € 0 0 100 855 772, 65 € 

31 31 décembre 2021 40 853 404, 73 € 0 0 40 853 404, 73 € 

     31 décembre 2020 18 879 923, 52 € 0 0 18 879 923, 52 € 

 
 
EXAMEN DES CAPITAUX PROPRES 
 
En vertu de l’article L 225-248 du Code de commerce, les capitaux propres de la Société ont été 
examinés. 
 
Les capitaux propres de la Société sont supérieurs à la moitié du capital social. 
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DEPENSES SOMPTUAIRES 
 
Conformément aux dispositions des articles 223 quater et 223 quinquies du Code général des impôts, 
nous vous informons que les comptes de l’exercice écoulé ne prennent pas en charge de dépenses 
non déductibles du résultat fiscal. 
 
 
EXAMEN DES DOCUMENTS DE GESTION PREVISIONNELLE  
 
Nous vous proposons d’examiner les documents dits de gestion prévisionnelle établis par le Président 
et transmis au Commissaire aux Comptes, conformément aux dispositions de l’article L 232-2 du Code 
de commerce, à savoir : 

- tableau de financement du second semestre 2023 
- situation de l’actif réalisable et disponible et du passif exigible du second semestre 2023 
- plan de financement de l’exercice 2024 
- compte de résultat prévisionnel de l’exercice 2024. 

 
 

OBSERVATIONS DU COMITE SOCIAL ET ECONOMIQUE   
 
NEANT 
 
 
CONVENTIONS REGLEMENTEES 
 
Au cours de l’exercice écoulé, il n’a été conclu aucune convention donnant lieu à l’application de 
l’article L 227-10 du Code de commerce. 
 
 
EXAMEN DES MANDATS 
 
La situation des mandats suivants a été examinée :  
 
Président 
Le Président de la Société, à savoir Monsieur Etienne Dupuy, a été nommé le 2 janvier 2023 pour une 
durée illimitée. 
  
Commissariat aux Comptes 

- Le mandat de la société KPMG expire à l’Assemblée Générale de 2027 qui statuera sur les 
comptes de l’exercice 2026. 

- Le mandat de la société PWC expire à l’Assemblée Générale de 2025 qui statuera sur les 
comptes de l’exercice 2024. 

 
*** 

 
Nous vous demandons d’approuver les comptes tels qu’ils vous sont présentés et de donner quitus de 
l’exécution de leur mandat au Président et au Commissaire aux Comptes en approuvant les décisions 
qui vous sont proposées. 
 

Monsieur Etienne DUPUY, 
Agissant en qualité de Président de Ceetrus France SAS 



Ceetrus France S.A.S.  

Rapport des commissaires aux comptes
sur les comptes annuels
 
(Exercice clos le 31 décembre 2023)
 
 
 
  



PricewaterhouseCoopers Audit
63 rue de Villiers
92208 Neuilly-sur-Seine Cedex 
 
 
 

KPMG SA
Tour EQHO
2 avenue Gambetta  
CS 60055 
92066 Paris La Défense Cedex 

Rapport des commissaires aux comptes 
sur les comptes annuels 

(Exercice clos le 31 décembre 2023) 

Ceetrus France S.A.S.  
243-245 RUE JEAN JAURES 
59650 VILLENEUVE D'ASCQ 

A la collectivité des associés,  

Opinion  

En exécution de la mission qui nous a été confiée par la collectivité des associés, nous avons effectué 
l’audit des comptes annuels de la société Ceetrus France S.A.S. relatifs à l’exercice clos le 
31 décembre 2023, tels qu’ils sont joints au présent rapport.  
 
Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 
que de la situation financière et du patrimoine de la société à la fin de cet exercice. 
 
Fondement de l’opinion 
 
Référentiel d’audit 
 
Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous 
estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 
 
Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
« Responsabilités des commissaires aux comptes relatifs à l’audit des comptes annuels » du présent rapport.  
 
Indépendance 
 
Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le 
code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes sur la 
période du  à la date d’émission de notre rapport. 
 
 
 



Ceetrus France

Rapport des commissaires aux comptes sur les comptes annuels 

Exercice clos le 31 décembre 2023 - Page 2 

Justification des appréciations 

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à la 
justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les appréciations suivantes qui, selon 
notre jugement professionnel, ont été les plus importantes pour l’audit des comptes annuels de l’exercice. 
 
Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans 
leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion 
sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 
 
Les notes de l’annexe exposent notamment les règles et méthodes comptables relatives à la 
comptabilisation et à l’évaluation des immobilisations incorporelles, corporelles et des participations et 
autres titres immobilisés. S’agissant de la détermination d’éventuelles dépréciations, votre société est 
conduite à formuler des hypothèses et à s’appuyer notamment sur des procédures mises en œuvre par 
des évaluateurs immobiliers indépendants.  
Nos travaux ont consisté à vérifier le caractère approprié des méthodes comptables visées ci-dessus, 
à s’assurer de leur correcte application, à apprécier les valeurs de marché des actifs immobiliers 
déterminées par ces évaluateurs immobiliers indépendants et à vérifier que les notes de l’annexe 
fournissent une information appropriée. 
 
Vérifications spécifiques 
 
Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires.  
 
Informations données dans le rapport de gestion et dans les autres documents sur la situation 
financière et les comptes annuels adressés aux associés 
 
Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels 
des informations données dans le rapport de gestion du président et dans les autres documents sur la 
situation financière et les comptes annuels adressés aux associés.  
 
Nous attestons de la sincérité et de la concordance avec les comptes annuels des informations relatives 
aux délais de paiement mentionnées à l'article D.441-6 du code de commerce.
 
 
Autres informations 
 
En application de la loi, nous nous sommes assurés que les diverses informations relatives aux prises 
de participation et de contrôle vous ont été communiquées dans le rapport de gestion. 
 
 
Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d’entreprise 
relatives aux comptes annuels 
 
Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément aux 
règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime 
nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que 
celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 



Ceetrus France

Rapport des commissaires aux comptes sur les comptes annuels 

Exercice clos le 31 décembre 2023 - Page 3 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de la société 
à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations 
nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité 
d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider la société ou de cesser son activité. 

Les comptes annuels ont été arrêtés par le président.  

Responsabilités des commissaires aux comptes relatifs à l’audit des comptes annuels 
 
Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies 
significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois 
garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de 
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou 
résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre 
à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que 
les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci. 

Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des comptes 
ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre société. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. 
En outre : 
 

 il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, 
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des 
procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et 
appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative 
provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une 
erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les 
fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 
 

 il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures 
d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité 
du contrôle interne ; 
 

 il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable 
des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant 
fournies dans les comptes annuels ; 
 

 il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de 
continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude 
significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 
capacité de la société à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments 
collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou 
événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à 
l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les 
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informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces 
informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec 
réserve ou un refus de certifier ;

il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle.

Fait à Paris, le 2 mai 2024 Fait à Paris La Défense, le 2 mai 2024

Les commissaires aux comptes

PricewaterhouseCoopers Audit KPMG SA

Jean-Baptiste Deschryver Sandie Tzinmann 
Associé Associée
















































